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AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui
pourront éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent
document de vérifier s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (à caractère
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une possibilité
préférée, mais non exigée pour se conformer au présent document. Les formes verbales conjuguées peut
et peuvent sont utilisées pour exprimer une suggestion ou un conseil utiles, mais non obligatoires, ou une
autorisation.

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (à caractère
obligatoire), présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du
document mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des
éléments utiles à la compréhension d’une exigence (à caractère obligatoire) ou de son intention, des
clarifications ou des précisions.

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (à caractère obligatoire) qui doivent
être respectées pour se conformer au présent document. Les annexes informatives fournissent des
renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) destinés à faciliter la compréhension ou
l’utilisation de certains éléments du présent document ou à en clarifier l’application, mais ne contiennent
aucune exigence (à caractère obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

La graphie de certains mots contenus dans ce document ne tient pas compte de l’orthographe modernisée.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

Le présent document a été élaboré comme document de référence à des fins d’utilisation volontaire. C’est
la responsabilité des utilisateurs de vérifier si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du
présent document ou si des règles dans l’industrie ou des conditions du marché l’exigent, par exemple, des
règlements techniques, des plans d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de
certification. C’est aussi la responsabilité des utilisateurs de tenir compte des limites et des restrictions
formulées notamment dans l’objet et dans le domaine d’application et de juger de la pertinence du présent
document pour l’usage qu’ils veulent en faire.

EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage,
ou les deux. Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits
ont la responsabilité de respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les
langues en vigueur là où les produits sont distribués.
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INTRODUCTION

La présente norme est divisée en six parties. Chacune des parties, désignée par un chiffre romain,
traite d’une utilisation particulière des granulats dans différents types d’ouvrages de génie civil
et, surtout, dans le domaine de la voirie. La partie I est une section générale à laquelle les parties
subséquentes font référence.

La présente norme, qui a été élaborée en concordance avec les exigences du ministère des
Transports et de la Mobilité durable (MTMD), peut être utilisée en tout ou en partie. Elle sera
mise à jour, notamment à l’aide de modificatifs, afin de demeurer en concordance avec les
exigences du ministère des Transports du Québec et des autres utilisateurs.

1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

La présente partie a pour objet de définir les termes relatifs aux granulats utilisés dans le domaine
du génie civil, de définir la notion de classe granulaire et de classer les granulats selon leurs
caractéristiques intrinsèques et leurs caractéristiques de fabrication.

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES

2.1 GÉNÉRALITÉS

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références
normatives, c’est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à
l’utilisation de la présente partie et sont citées aux endroits appropriés dans le texte.

Il convient de prendre note qu’une référence (normative et informative) datée signifie que c’est
l’édition donnée de cette référence qui s’applique, tandis qu’une référence non datée signifie que
c’est la dernière édition de cette référence qui s’applique.

NOTE — La présente partie cite également des références informatives, dont la liste est donnée en
annexe.

2.2 DOCUMENTS GOUVERNEMENTAUX

Ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD)
[https://www.transports.gouv.qc.ca]

LC 21-040 Analyse granulométrique.

LC 21-070 Détermination du pourcentage d’usure par
attrition du gros granulat au moyen de l’appareil
micro-Deval.
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